
Atelier de Danse Matina-Lowna 
54 rue de l'Ecole Normale 33200 Bordeaux. Tél : 05 56 08 39 66  

www.atelierdedansematinalowna.com 

                                                       

Balletshape - Barre au sol - Stretching - Pilates : Inscriptions - Tarifs 2026/27 
 
 
Rentrée le 7 septembre 2026 
 
Justificatifs à fournir : certificat médical attestation d’assurance (activité extra-scolaire) 
Options de paiement : chèques, espèces. 
 

 Adhésion annuelle obligatoire : 18 € -  
 

Cotisation annuelle : Payable en un seul règlement         

� 1 séance / semaine : 430 € 

� 2 séances / semaine : 690 € 
� 3 séances / semaine : 870 € 

 
Cotisations trimestrielles : Payables en 3 chèques dès l’inscription, chaque chèque sera encaissé en début de trimestre, sauf 

règlement en espèces 

� 1 séance / semaine - quadrimestre : 180 €  2ème et 3ème trimestre : 135 € 

� 2 séances / semaine - quadrimestre : 284 €  2ème et 3ème trimestre : 213 € 

� 3 séances / semaine - quadrimestre : 356 €  2ème et 3ème trimestre : 267 € 
 

Cotisations mensuelles : Payables en 10 chèques dès l’inscription, chaque chèque sera encaissé en début de mois, sauf règlement en 

espèces.  
� 1 séance / semaine : 45 €     

� 2 séances / semaine : 71 € 
� 3 séances / semaine : 89 € 

 

Cours à l'unité : 22 €              
Cours particulier : 50 €  

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Formulaire d'inscription à découper et à retourner à l’Atelier au plus tard le 30 juin avec les documents 
demandés et un acompte de 40 € ou cotisation annuelle. 
 
Nom : ………………………………………………………………………………………………. 

Prénom :  ………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance :  ….. / ….. / ………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….. 

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………………. 

Numéro de police d'assurance obligatoire (activités extra-scolaires) :   …………………... 

Classe, étude ou profession : ………………………………………………………………….. 

 

   
Règlement              
 
Le montant des cours est établi selon un forfait annuel (hors vacances scolaires), toute inscription est définitive, toute année commencée est 
intégralement due. 
Les chèques sont versés en début d’année, les absences ne pouvant être ni déduites, ni remboursées. 
Le cours d’essai est gratuit mais non déductible de la cotisation en cas d’inscription définitive. 
 
Date et signature : 

 
 
 
 


